
     
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 
 

Mardi 13 janvier 2026 
11H00-12H00 – SALLE CHASSERAL, RTE DE LA CORNICHE 21 – 1010 LAUSANNE 

 

« Consentement à la réutilisation des données de 
santé » 

 
INTERVENANT 

Frédéric Erard est professeur associé à la Faculté de droit, des sciences criminelles et d’administration 
publique (FDCA) ainsi qu’à la Faculté de biologie et médecine (FBM / Institut des humanités en médecine) 
depuis 2024. Il a co-fondé le Lab’ Santé et Droit à l’UNIL en octobre 2025. Il est titulaire du brevet d’avocat 
et docteur en droit. Ses domaines de spécialisation sont le droit médical, la protection des données de 
santé, le droit civil et la recherche sur l’être humain. Il occupe actuellement le rôle de vice-directeur de 
l’Ecole de droit. 
 
 
 
ABSTRACT 

La réutilisation de données de santé à des fins de recherche ou à d’autres fins fait l’objet de discussions 
nourries, tout particulièrement à l’heure où la Confédération pose les premières pierres de sa stratégie de 
santé numérique Digisanté et où les pressions pour accéder aux données en masse se fait toujours plus 
pressante. La présentation offre une réflexion juridique sur le concept de consentement à la réutilisation de 
données, en présentant ses ancrages, ses limites et ses évolutions possibles. 
 
 
Recommandé par la Société Suisse des Spécialistes en prévention et santé publique (SPHD) pour la reconnaissance de la formation continue. 
Participer à la réunion WebEx. 
 
 

Lien WebEx  

https://chuv.webex.com/chuv/j.php?MTID=ma4d69d7808d4dbd89cc994def4ae47f1

